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... à toute personne physique, résidant en France Métropolitaine, Corse incluse, ... se fait sous le contrôle et avec l'autorisation du titulaire de l'autorité parentale. 
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REGLEMENT DU JEU – Fêtez l'EURO de Foot avec BLAKLADER !



ARTICLE 1 : L’organisateur La société BLAKLADER WORKWEAR SARL, domiciliée 340 rue Vulcain, 27000 EVREUX, organise du 1er mai 2016 au 05 juin 2016 inclus sur le site internet https://contest.fbapp.io/jeu-blaklader-euro un jeu gratuit et sans obligation d’achat, intitulé : « Fêtez l'EURO de Foot avec BLAKLADER !» (ci-après, le « jeu »). L’opération se déroulera du 1er mai 2016 9h00 au 05 juin 2016 23h00 inclus. Blaklader est l’organisateur de ce jeu, et est responsable de son fonctionnement et de son organisation.



ARTICLE 2 : Les participants La participation à ce jeu est ouverte à toute personne physique, résidant en France Métropolitaine, Corse incluse, (ci-après les « Participants »), à l'exception du personnel de la Société organisatrice et des membres des Sociétés partenaires de l'opération ainsi que de leurs familles (ascendants, descendants, époux). La participation des mineurs au jeu se fait sous le contrôle et avec l’autorisation du titulaire de l’autorité parentale. Toute participation d’un mineur fera présumer la Société Organisatrice que celui-ci a obtenu cette autorisation.



ARTICLE 3 : ACCEPTATION DU REGLEMENT La participation au Jeu implique l'acceptation pure et simple du présent Règlement dans son intégralité, sans condition ni réserve. L’ensemble du présent règlement peut être consulté gratuitement sur le site du jeu. Il est également possible d’en obtenir une copie exclusivement par email en adressant la demande à : [email protected] avant le 06 juin 2016 inclus. Le courrier, pour être traité, devra impérativement porter la mention « Demande de règlement – Jeu concours Euro». Durant le jeu et jusqu’à sa clôture, l’Organisateur ne répondra à aucune réclamation orale, quelle qu’en soit la nature. Les réclamations nées de l’interprétation ou de l’exécution du présent règlement devront impérativement être soumises par lettre simple à l’Organisateur; Toute contestation ou réclamation à ce jeu ne sera prise en compte que si elle est adressée, en courrier simple, avant le 6 juin 2016 inclus le cachet de la poste faisant foi. Le prix offert ne peut donner lieu, de la part des gagnants, à aucune contestation d’aucune sorte, ni à la remise de sa contre-valeur sous quelques formes que ce soit, ni à son remplacement ou échange pour quelque cause que ce soit. En cas de force majeure, ou si les circonstances l’exigeaient, l’Organisateur se réserve le droit de remplacer les lots gagnés par des lots d’une valeur équivalente ou supérieure. L’Organisateur décline toute responsabilité quant à la qualité et/ou l’état du prix



ARTICLE 4 Respect des conditions de participation Inscription Toute participation est personnelle et conditionnée à une inscription préalable. Une seule inscription est autorisée par personne et par foyer (même nom et même adresse postale, et/ou même adresse électronique). S'il est constaté qu'un Participant a envoyé, pour une même personne ou un même foyer, plusieurs formulaires de participation, le premier sera validé, les autres seront annulés (exemple : utilisation de plusieurs adresses e-mail par une même personne). Le Participant est informé et accepte que les informations saisies dans le formulaire d'inscription valent preuve de son identité. Les informations saisies par le Participant l'engagent dès leur validation. Le Participant complétant un formulaire s’engage à remplir tous les champs lui permettant d’être contacté en cas de gain, en fournissant des informations exactes (civilité, nom, prénom, adresse mail, date de naissance).
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Les participations au Jeu seront annulées si elles sont incorrectes, incomplètes, contrefaites ou réalisées de manière contrevenante au présent règlement. Chaque Participant s’interdit de recourir, directement ou indirectement, à tout mode d’interrogation ou de requête systématisée du Site. Il est strictement interdit, par quelque procédé que ce soit, de modifier ou de tenter de modifier les dispositifs du Jeu proposés, notamment afin d’en modifier les résultats ou d’influencer par un moyen automatisé ou déloyal la validité du tirage au sort ou de la désignation d’un gagnant. L’Organisateur se réserve le droit de faire respecter l’égalité des chances entre tous les Participants, par tout moyen à sa convenance. L’Organisateur se réserve, le cas échéant, le droit d’engager à l’encontre du candidat ne respectant pas l’une quelconque des conditions du présent règlement, toutes poursuites qu’il jugera utiles. Véracité des informations communiquées. L’Organisateur se réserve le droit de vérifier l’exactitude des données fournies par les Participants. L’Organisateur se réserve le droit d’annuler la remise d’un lot si le gagnant n’a pas rempli le formulaire d’inscription conformément à sa pièce justificative d’identité, qu’il devra produire pour entrer en possession de son lot. Tout formulaire d’inscription dont une des mentions requises serait inexacte, ne sera pas pris en compte et entraînera, automatiquement et de plein droit, la nullité de la participation au Jeu. Il appartient notamment au Participant de veiller à la validité de son adresse électronique pour garantir la validité de sa participation. A tout moment, le Participant est tenu responsable de l’exactitude des informations qu’il a communiquées, et des modifications qui pourraient intervenir. Contrôle de régularité La qualité de gagnant est subordonnée à la validité de la participation. Le Participant certifie satisfaire à toutes les conditions exposées au présent Règlement pour participer au Jeu et respecter l'intégralité des dispositions du présent Règlement ainsi que les lois et réglementations françaises applicables. S'il s'avère qu'un participant gagne une dotation en contravention avec le présent règlement ou par des moyens frauduleux, la dotation concernée ne lui serait pas attribuée et resterait la propriété de la société organisatrice ou des sociétés partenaires éventuelles de l’opération, sans préjudice des éventuelles poursuites susceptibles d'être intentées à l'encontre du participant par l’Organisateur ou par des tiers. Sera notamment considérée comme fraude le fait pour un participant de faire usage d’un robot informatique pour participer au jeu de façon automatisée, ou de s’inscrire puis de participer au jeu sous un ou des prête-noms fictifs ou empruntés à une ou plusieurs tierces personnes. A l’issue des résultats, l’Organisateur procède à une vérification des conditions de validité de la participation. En cas de soupçon de fraude ou de fraude constatée, il retirera le ou les Participants concerné(s) du tirage. Dans ce cas, une désignation d’autres gagnants sera effectuée dans les plus brefs délais.



ARTICLE 5 : Déroulement du jeu Pour accéder au jeu, il faut : -



-



Soit scanner, à l’aide de son téléphone mobile de type Smartphone doté d’un lecteur et de l’application prévue à cet effet, le QR-code inscrit sur les affiches présentes chez les revendeurs participants et porteuses de l’offre pour se connecter directement à l’application internet du jeu Soit se connecter directement sur l’application du jeu accessible à l’url suivante : http://bit.ly/jeu-euroblaklader
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Le jeu utilise l’application Contests for Facebook, développée par Code Rubik. Ce jeu n’est pas associé à Facebook, ni géré ou sponsorisé par Facebook. La participation au jeu se fait dès lors que le participant accepte le règlement du jeu et qu’il s’identifie. Il peut s’identifier via Facebook ou en renseignant manuellement les champs obligatoires du formulaire (nom et prénom de l’internaute s’il est majeur et nom et prénom de son représentant légal, s’il est mineur, adresse e-mail) puis en cliquant sur « soumettre». Les participants devront autoriser l'application s’il souhaite que celle-ci remplisse les champs email, nom et prénom automatiquement avec les informations du profil Facebook. Une autorisation peut également être requise si l'application soupçonne le même utilisateur de tenter de participer plusieurs fois. Le participant au présent jeu s’engage à adhérer aux conditions d’utilisation du site facebook.com. Pour participer, le consommateur devra répondre aux questions qui lui sont posées lors du jeu. Certaines questions sont obligatoires (voir ci-dessus) d’autres ne le sont pas. Il a également la possibilité de prendre en photo l’opération présente chez les distributeurs participants (soit le T-shirt EURO en édition limitée soit l’affiche), il recevra un cadeau en plus, indépendamment du jeu. Les photos importées via l’application ne seront visibles que par les organisateurs du jeu et ne seront pas utilisées à des fins d’exploitation commerciale. Les distributeurs participants présentent une offre un pantalon/short acheté = 1 Tshirt EURO offert. La liste des distributeurs participants sera présente sur www.blaklader.com.



ARTICLE 6 : Le tirage au sort : Le tirage au sort des gagnants aura lieu à partir du 6 juin 2016 et, au plus tard, jusqu’à un mois après la fin du jeu. Les gagnants seront tirés au sort par l’application parmi les participants ayant complétés valablement le bulletin de participation. Le tirage au sort s’effectuera de la manière suivante : l’application tirera au sort un ou des participants à qui elle attribuera le ou les lots en fonction de la quantité de lots. Le premier tirage choisira un participant pour le premier lot. Le deuxième tirage choisira un participant pour le deuxième lot. Le deuxième tirage choisira 6 participants pour les lots 3 à 8. Etc. Le tirage supprimera les participants gagnants des lots précédents.



ARTICLE 7 : Les lots 1er lot (1er bulletin tiré au sort) : Un téléviseur LED Ultra HD d’une valeur unitaire d’environ 500€TTC (plus ou moins 50€TTC) 2ème lot (2ème bulletin tiré au sort) : un barbecue au charbon Weber Master-Touch GBS 57cm d’une valeur unitaire d’environ 270€TTC ((plus ou moins 20€TTC) 3ème lot – 8ème lot (3ème au 8ème bulletins tirés au sort) : Une veste tricotée à capuche Blaklader Bleue d’une valeur unitaire de 92,74€TTC 9ème lot – 19ème lot (9ème au 19ème bulletins tirés au sort) : Un T-shirt Blaklader en édition limitée d’une valeur unitaire de 21,60€TTC 20ème lot – 34ème lot (20ème au 34ème bulletins tirés au sort) : Une casquette Blaklader en édition limitée d’une valeur unitaire de 13,44€TTC 35ème lot – 50ème lot (35ème au 50ème bulletins tirés au sort) : Une bouteille de sport marqué Blaklader en édition limitée d’une valeur de 10,50€TTC 51ème lot – 100ème lot (51ème au 100ème bulletins tirés au sort) : Un ballon marqué Blaklader en édition limitée d’une valeur d’environ 10€TTC (plus ou moins 5€TTC) Il est précisé que les photographies ou représentations graphiques présentant les produits ou services proposés en lots ont exclusivement une fonction d’illustration et n’ont pas de caractère contractuel.



ARTICLE 8 : Mise à disposition des lots Le jeu débutera le 1er mai 2016 et se terminera le 05 juin 2016 inclus. Les gagnants du tirage au sort seront communiqués à partir du 06/06/2016.
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Le lot ne peut être attribué à une autre personne que le Participant désigné gagnant. Le gagnant du Jeu sera personnellement averti de son gain par courrier électronique par l’Organisateur à l’adresse e-mail qu’il aura indiqué sur le formulaire de participation au Jeu. Il disposera alors d’un délai de 15 jours à compter de la réception de cet e-mail, pour confirmer par courrier électronique l’acceptation du lot, son adresse postale complète et son numéro de téléphone, à l’adresse e-mail indiquée par l’Organisateur. Sa taille pourra également lui être demandé dans le cas où son gain est un vêtement. Le gagnant recevra son lot par courrier postal dans un délai maximum de trois mois à compter de la date de réception par l’Organisateur de l’e-mail de confirmation ci-dessus. Il appartient au Participant de veiller à la validité de son adresse électronique. L’Organisateur ne saurait être tenu pour responsable en cas de non-délivrance de l’e-mail annonçant le gain par suite d’une erreur dans l’adresse email indiquée par le Participant sur son formulaire de participation au Jeu, en cas de défaillance du fournisseur d’accès, en cas de défaillance du réseau Internet ou pour tout autre cas. Tout gagnant qui n’aurait pas répondu à l’e-mail annonçant le gain dans un délai de 15 jours à compter de l’envoi de celui-ci serait considéré comme ayant renoncé purement et simplement à son prix. Le lot ne sera pas attribué et ne pourra en aucun cas être réclamé ultérieurement. Il restera la propriété de l’Organisateur. Le gagnant fera élection de domicile à l’adresse qu’il aura indiquée et confirmée. Il lui appartient de veiller à l’exactitude de son adresse postale, étant précisé que l’Organisateur ne pourra en aucun cas être tenu responsable en cas de non-réception du lot, suite à la communication d’une adresse postale erronée. En cas de déménagement, il appartiendra au gagnant de communiquer ses nouvelles coordonnées sans délai, afin de procéder à l’envoi du lot à la nouvelle adresse. Les prix ne pouvant être distribués par suite d’une erreur ou omission dans les coordonnées postales et/ou mail du Participant, d’une modification de ces coordonnées, ou pour tout autre raison, seront conservés par l’Organisateur. L’Organisateur ne saurait être tenu pour responsable des retards et/ou des pertes en cours d’acheminement du fait des services postaux ou des transporteurs, ni de destruction totale ou partielle du prix par ce type de transport ou en cas de dysfonctionnement de ces services, ou pour tout autre cas. L’Organisateur peut effectuer toutes les vérifications nécessaires au contrôle de la validité des participations. Le lot est adressé au gagnant par l’Organisateur ou par tout autre prestataire qu’il désigne à cet effet, par mail ou par tout moyen de transport à sa convenance, dans les meilleurs délais. L’ensemble des lots non attribués faute d’audience ou de participation au Jeu, restera la propriété de l’Organisateur. Il est entendu par ailleurs que si le lot annoncé ne peut être livré par l’Organisateur, pour des raisons indépendantes de sa volonté ou en cas de non-fourniture des lots par un de ses partenaires, aucune contrepartie ou équivalent financier ne peut être réclamé par le Participant. Aucune réclamation, aucun recours relatif au lot ou à son attribution ne pourra être adressé à l’Organisateur. Le lot attribué au gagnant dans le cadre du Jeu ne pourra donner lieu de sa part, à contestation d’aucune sorte ni faire l’objet d’une reprise, d’un échange, d’un remboursement en espèces, ni d’aucune contrepartie de quelque nature que ce soit, notamment financière et est incessible. L’Organisateur ne pourra être tenu pour responsable de l’envoi d’un courrier postal à une adresse erronée ou la réalisation d’un appel téléphonique à un numéro de téléphone inexact, du fait de la négligence du gagnant. Les lots qui sont retournés à l’Organisateur avec la mention « n’habite plus à l’adresse indiquée » ou lorsque l’adresse e-mail n’existe pas resteront la propriété de l’Organisateur.
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ARTICLE 8 : Dans le cadre de l’opération objet des présentes, la société organisatrice peut être amenée à collecter des informations à caractère personnel. Le participant dispose du bénéfice des articles 38 et suivants de la Loi n° 7817 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. Pour rappel : Article 38 de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 Toute personne physique a le droit de s'opposer, pour des motifs légitimes, à ce que des données à caractère personnel la concernant fassent l'objet d'un traitement. Elle a le droit de s'opposer, sans frais, à ce que les données la concernant soient utilisées à des fins de prospection, notamment commerciale, par le responsable actuel du traitement ou celui d'un traitement ultérieur.(….) Article 40 de la Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 Toute personne physique justifiant de son identité peut exiger du responsable d'un traitement que soient, selon les cas, rectifiées, complétées, mises à jour, verrouillées ou effacées les données à caractère personnel la concernant, qui sont inexactes, incomplètes, équivoques, périmées, ou dont la collecte, l'utilisation, la communication ou la conservation est interdite. (….) Le participant pourra exercer ses droit d’accès, de rectification, de suppression ou d’opposition par courrier à l’adresse suivante : Blaklader Workwear, 11 rue vulcain, 27000 EVREUX. Les données collectées dans le cadre du présent jeu étant absolument nécessaires au bon déroulement de ce dernier, toute demande de suppression des informations relatives à un candidat entrainera l’annulation automatique de sa participation.
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